
 

 

 

Introduction 

La complexité des structures des sociétés dans l’économie 
mondialisée d’aujourd’hui est à l’origine de nombreux 
obstacles juridiques qui restreignent le droit des victimes 
à recourir à la justice en cas de violations des droits hu-
mains commises par des sociétés. Des universitaires, des 
organisations non gouvernementales (ONG) et d’autres 
acteurs sociaux du monde entier1 ont largement rapporté 
et commenté maintes affaires qui reflètent les différents 
obstacles pratiques et procéduraux que les victimes d'at-
teintes aux droits humains perpétrées par des sociétés 
affrontent, tant dans les États d'origine que dans les États 
d'accueil où les sociétés transnationales exercent leurs 
activités, quand elles saisissent la justice afin d'obtenir 
réparation.  

Même si les États ont l’obligation primordiale de proté-
ger les droits humains, ils ne sont pas tous en mesure de 
faire face aux évolutions incessantes du monde des entre-
prises, notamment quand ces dernières exercent des acti-
vités transnationales, ce qui contraint les victimes d’inten-
ter une action en justice à l’encontre des sociétés transna-
tionales devant les tribunaux de l’État d’origine des socié-
tés en question2. Dans de tels cas, les victimes achoppent 
dans l'État d'accueil sur le manque de lois matérielles et 
procédurales permettant d’obtenir réparation3, et dans 
l'État d'origine sur la question de la compétence des juri-
dictions étrangères, sur le recueil des éléments de preuves 
et des informations et sur l'incertitude entourant la levée 
du voile social.  

Par conséquent, pour faire avancer les discussions por-
tant sur les atteintes aux droits humains commises par 
des sociétés transnationales et d’autres entreprises4, il 
faudrait recenser les différents obstacles juridiques et pra-
tiques rencontrés par les victimes dans de telles affaires et 
envisager des solutions pour les éliminer. Le Groupe de 
travail intergouvernemental à composition non limitée 
sur un instrument juridiquement contraignant sur les 
sociétés transnationales et autres entreprises et les droits 
de l’homme (ci-après le Groupe de travail) pourrait s’ap-
puyer sur les réflexions présentées dans ce rapport pour 
étudier les différents mécanismes visant à garantir aux 
victimes un accès à la justice et pour déterminer les la-

cunes qu'un futur instrument juridiquement contraignant 
sur les sociétés et les droits humains pourraient corriger.   

Difficultés rencontrées par les victimes d’at-
teintes aux droits humains commises par les 
sociétés  

Au cours de la première session du Groupe de travail, 
Richard Meeran, avocat associé du cabinet Leigh Day 
ayant intenté des actions contre des multinationales sises 
au Royaume-Uni5, a fait état d’importantes insuffisances 
en matière d’accès aux voies de recours, dont divers obs-
tacles procéduraux et pratiques6. Il a notamment soutenu 
que la règle du forum non conveniens, la levée du voile 
social et le recueil des éléments de preuve font partie des 
obstacles auxquels les victimes ont le plus souvent à faire 
face en cas de litiges transnationaux7.  

Ces obstacles sont également mentionnés dans un rap-
port préparé à l’intention du Haut-Commissariat des Na-
tions Unies aux droits de l'homme (HCDH) portant sur la 
responsabilité des entreprises en cas de violations graves 
des droits de l’homme8, qui souligne par ailleurs que des 
différences existent en fonction des pays et que, dans de 
nombreux cas, elles reflètent la diversité des systèmes, 
cultures et traditions juridiques, ainsi que différents de-
grés de stabilité sociale et politique et divers stades de 
développement économique. D’après le rapport, ces diffé-
rences constitueront une des difficultés à surmonter pour 
améliorer l’accès aux voies de recours au niveau natio-
nal9. 

Obstacles et limites pratiques  

Contraintes économiques (honoraires des avocats et aide 
juridictionnelle)  

Intenter une action en justice à l’encontre de sociétés 
transnationales ou d’autres entreprises qui auraient com-
mis des violations des droits humains est souvent coû-
teux et chronophage. D’ordinaire, grâce à leurs moyens 
financiers supérieurs à ceux des victimes, les sociétés 
transnationales peuvent supporter des procédures judi-
ciaires longues et complexes10 et s'attacher les services de 
grands cabinets d'avocats. À l’inverse, pour pouvoir in-
troduire une action en justice, les victimes dépendent le 
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plus souvent de l’aide juridictionnelle publique ou d'avo-
cats travaillant bénévolement. En outre, l'incertitude en-
tourant l'issue de telles affaires les rend plus risquées que 
d'autres types d’actions intentées par des particuliers en 
matière de frais de justice engagés et peut priver les vic-
times de l'aide juridictionnelle et de l'expertise dont elles 
ont besoin. Par conséquent, les victimes d’atteintes com-
mises à l’encontre des droits humains par des sociétés 
transnationales et d’autres entreprises peuvent être dans 
l’impossibilité de saisir la justice. 

  Les difficultés pour obtenir une aide juridiction-

nelle : Généralement, les États fournissent une aide juri-

dictionnelle, laquelle est fonction des revenus ou des res-
sources des demandeurs, qui doivent donc prouver qu’ils 
ne disposent pas de moyens financiers suffisants pour 
supporter leurs frais de justice11. De plus, la nationalité 
ou le lieu de résidence de la victime rendra plus difficile 
pour elle d’obtenir une aide juridictionnelle dans l’État 
du for, car elle devra démontrer que le pays dont elle est 
ressortissante ou résidente n'a pas prévu de mécanismes 
d'aide juridictionnelle pour le cas d’espèce, ou qu'ils sont 
inopérants12. 

Qui plus est, la plupart des États ne s’engagent à four-
nir l’aide juridictionnelle qu'en matière pénale13, même si 
certains acceptent de l’attribuer en matière civile eu égard 
au fond de l’affaire14. Il a toutefois été démontré qu'ac-
tuellement les États réduisent le financement de l'aide 
juridictionnelle dans les procédures ne relevant pas du 
droit pénal15.   

   Le principe du perdant payeur  : Le principe du per-
dant payeur implique que la partie succombante doit pren-
dre en charge les frais de justice de la partie qui obtient 
gain de cause. Il est particulièrement risqué d'introduire 
une action en justice contre les sociétés sur le fondement 
des droits humains dans la mesure où elles sont prêtes à 
débourser d'importantes sommes afin de se défendre16 ; 
par conséquent, les victimes ont tendance à ne pas enga-
ger d’action en justice ou à opter pour un règlement extra-
judiciaire du litige. En outre, dans les juridictions n’appli-
quant pas le principe du perdant payeur ou ne l’appliquant 
que partiellement, le défendeur peut demander au tribu-
nal de condamner la partie qui succombe aux dépens si 
l’action a été intentée de manière infondée, voire peut, en 
guise de représailles, entreprendre une action en dom-
mages-intérêts pour atteinte à sa réputation17.  

   L’absence de mécanismes d'action de groupe ou 
d'action collective : Les actions de groupe ou actions 
collectives sont des procédures où un ou plusieurs repré-
sentants peuvent agir au nom et pour le compte d’un 
groupe de victimes18. Habituellement, les cabinets d'avo-
cats s'occupant d’actions de groupe sont payés sur hono-
raires conditionnels, ce qui signifie qu'ils supportent les 
dépenses engagées, mais qu'ils seront rétribués en fonc-
tion de l'issue du procès. Ce type d'actions nécessite, en 
somme, que des personnes, appartenant à un même 
groupe, se trouvent dans une situation de droit ou de 
faits similaire et que les prétentions des parties chargées 
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de la représentation soient représentatives de celles du 
groupe19. Toutefois, de telles actions ne sont pas acceptées 
dans tous les pays ; quand elles le sont, il faut générale-
ment que les membres du groupe établissent la similarité 
de leur situation en démontrant avoir été traités de façon 
similaire dans les faits et non pas seulement avoir été sou-
mis à une même politique générale de traitement20, ce qui 
s'avère particulièrement difficile à prouver. 

Accès à l’information et travail d’enquête 

L’accès aux éléments de preuve et leur collecte dans l'État 
d'accueil, ainsi que la coopération judiciaire entre l’État 
d'origine et d'accueil sont essentiels afin de pouvoir en-
quêter plus avant sur les dommages que les victimes au-
raient subis du fait du comportement répréhensible des 
sociétés. Or, les procédures visant à autoriser l’accès aux 
informations et aux éléments de preuve dans les affaires 
relatives à des atteintes aux droits humains perpétrées par 
les sociétés demandent beaucoup de temps et de res-
sources. L'obtention des éléments de preuve est difficile et 
dispendieuse21 car, contrairement à la criminalité de rue 
ordinaire, les violations commises par les sociétés résul-
tent d’actions accomplies et de décisions arrêtées à diffé-
rents niveaux de l’entreprise, lesquelles sont normalement 
protégées par le droit des sociétés et les règles de confi-
dentialité.   

   Le droit à la vie privée (demande de confidentiali-
té) : En principe, le droit à la vie privée s’entend du droit 
de toute personne de ne pas être l'objet d'immixtions arbi-
traires dans sa vie privée, sa famille, son domicile ou sa 
correspondance22. En vertu du droit à la vie privée, l’État 
ne peut pas procéder à des perquisitions ou à des saisies 
sans mandat. Bien que le droit à la vie privée des sociétés 
fasse débat23, il est indéniable que les locaux à usage com-
mercial ou professionnel sont des infrastructures privées, 
de sorte qu’un mandat est indispensable pour toute per-
quisition. Dans les affaires pénales en particulier, les auto-
rités chargées de l’application des lois doivent démontrer 
des motifs plausibles pour avoir accès aux éléments de 
preuves relatifs à la commission d’une infraction. Dans les 
affaires n’ayant pas trait au droit pénal, la communication 
des éléments de preuves se fait sur décisions de justice 
relevant de procédures complexes et longues, notamment 
parce qu’il faut spécifier les informations et les documents 
requis, ainsi que leur pertinence au regard de l’enquête24.  

   Le lieu de situation des éléments de preuves et des 
informations : Dans les cas d’actes transnationaux, les 
défendeurs pourraient se servir du lieu où se trouvent les 
éléments de preuves et les informations afin de contester 
la compétence des juridictions de l’État d’origine des so-
ciétés transnationales. Ils pourraient faire valoir que les 
juridictions de l’État d’origine ne sont pas compétentes 
pour enquêter sur les activités présumées à l’origine du 
dommage, étant donné que les preuves se trouvent sur un 
autre territoire où leur recueil serait plus facile. De sur-
croît, pour obtenir des preuves supplémentaires, les en-
quêtes et les instructions sur ces affaires impliquent néces-
sairement la mobilisation de nombreuses ressources et 
l’entière coopération des pays concernés25. Si les res-

Page 2 R A PPOR T S UR  LES POLI TIQU ES  



 

 

judiciaire32 et, dans la plupart des cas, les États qui souhai-
tent faire appliquer leurs décisions de justice ou autoriser 
certains actes préliminaires afin de faciliter les enquêtes 
sur les atteintes aux droits humains commises par les so-
ciétés sont tributaires de la bonne volonté de l’État sollici-
té. Ainsi, les relations politiques, économiques et interna-
tionales entretenues par les États peuvent constituer un 
obstacle de plus pour  les demandeurs ou les procureurs 
qui font appel aux juridictions étrangères. 

Exécution des décisions de justice  

Même quand les décisions de justice font prévaloir les 
intérêts des victimes sur ceux des sociétés transnationales 
et des autres entreprises, il peut, en pratique, s'avérer dif-
ficile de les faire appliquer. Posent notamment problème 
le montant des dommages-intérêts accordés, la répartition 
des dommages-intérêts entre les victimes réunies dans 
une action de groupe ainsi que, dans les affaires portant 
sur des comportements transnationaux, la divergence des 
normes juridiques applicables et les diverses conceptions 
de la notion de dommages-intérêts33.   

   La possibilité des sociétés de se soustraire à leurs 

responsabilités : En vertu de leur structure, les sociétés 
exerçant des activités transnationales peuvent rester im-
punies quand elles portent atteinte aux droits humains. 
Par exemple, en cessant leurs activités et en liquidant 
leurs biens dans l’État d’accueil, elles empêchent les vic-
times de percevoir les dommages-intérêts octroyés34. 

Règlements confidentiels des litiges et droits humains 

Le règlement confidentiel des litiges opposant les socié-
tés transnationales aux victimes fait obstacle à l’examen 
d’autres motifs de responsabilité des sociétés, entrave la 
création de précédents et ne dissuade pas les sociétés de 
reproduire leur comportement. De plus, en raison de la 
nature confidentielle de ces règlements des litiges, les 
États ne peuvent pas vérifier si la réparation est appro-
priée et véritable.  

Obstacles juridiques  

Forum non conveniens  

Habituellement, la règle du forum non conveniens s’ap-
plique dans les affaires concernant plus d’un for. En vertu 
de cette règle, une juridiction peut se déclarer incompé-
tente si une autre juridiction est plus appropriée pour ré-
soudre le litige. Par exemple, la juridiction peut estimer 
qu’il existe un autre tribunal ayant un lien plus réel et 
plus substantiel avec l’affaire35. Dans les affaires de viola-
tions des droits humains liées aux sociétés, les juridictions 
ont souvent recours à la règle du forum non conveniens afin 
de décliner leur compétence. 

   La compétence personnelle et l’absence de lien suf-
fisant : Normalement, la compétence des juridictions se 
limite aux personnes physiques et morales et aux actes 
commis sur le territoire où elles sont établies ; comme les 
sociétés transnationales exercent leurs activités dans les 
États d’accueil par l’entremise de filiales, d’agents ou de 
distributeurs, les juridictions de leur État d’origine peu-
vent se déclarer incompétentes au motif que les affaires ne 
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sources ou la coopération sont insuffisantes, les affaires 
risquent d'être rejetées26 .   

  Le volume et la complexité des informations : 
Même dans les affaires où l’ordonnance de communi-
cation des pièces a une large portée27, le volume et la 
complexité des documents d’entreprises et comptables 
nécessaires pour démontrer le bien-fondé de l'action et 
le contrôle des sociétés transnationales sur leurs fi-
liales, leurs partenaires et les autres entités de la chaîne 
de valeur mondiale limiteraient la possibilité d’exploi-
ter des preuves communiquées28 dans la mesure où les 
actes répréhensibles commis par de grandes entre-
prises, comme les sociétés transnationales, sont proba-
blement plus complexes que ceux commis par de plus 
petites entreprises privées. C'est pourquoi, le pouvoir 
judiciaire a plus de peine à faire la lumière sur les actes 
des sociétés transnationales29. 

Coopération insuffisante entre les États 

La coopération internationale est fondamentale dans les 
affaires d'atteintes aux droits humains perpétrées par 
des sociétés qui exercent leurs activités à l’étranger. 
Comme expliqué précédemment, les demandeurs et les 
autorités publiques impliquées dans de telles affaires 
auront sans doute besoin de faire appel à la coopération 
internationale pour avoir accès aux informations, re-
cueillir les éléments de preuves et entendre les témoins 
se trouvant à l’étranger ou pour saisir des biens afin de 
garantir l'exécution des décisions de justice et l’octroi 
concret de réparations. Cependant, la coopération judi-
ciaire n’est pas une obligation ; elle repose sur la cour-
toisie entre États ou sur des instruments de coopération 
internationale.  

   Les différences de conceptions juridiques : L’en-
traide judiciaire entre les États  est essentielle afin de 
mener à bien les enquêtes ou les procédures judiciaires 
dans les affaires transfrontalières de violations des 
droits humains perpétrées par des sociétés. Néanmoins, 
les États n’ayant pas tous le même système juridique, 
des désaccords peuvent surgir quant aux normes juri-
diques à appliquer s'agissant de l'exécution des déci-
sions de justice, de la portée des ordonnances de com-
munication des preuves ou de la nature des sanctions 
et des réparations30. Par conséquent, les organes char-
gés de l’application du droit ou les juridictions de l’État 
sollicité peuvent se dérober à toute coopération juri-
dique ou judiciaire au motif de l'incompatibilité avec le 
droit et la pratique de leur pays31.   

   Le manque de courtoisie internationale et d’ins-
truments de coopération internationale entre États : 
La coopération judiciaire internationale entre États ne 
peut être obligatoire compte tenu du principe de souve-
raineté des États et du principe de non-ingérence dans 
les affaires intérieures des États. C’est pourquoi, en 
pratique, la coopération judiciaire internationale relève 
de l’application d’un accord international en la matière 
ou de la courtoisie internationale. Actuellement, tous 
les États ne sont pas parties à des accords internatio-
naux, régionaux ou bilatéraux relatifs à la coopération 



 

 

présentent pas de lien suffisant entre la société transnatio-
nale et l'acte commis à l'étranger36. Par ailleurs, les socié-
tés défenderesses peuvent avancer que l’absence de lien 
suffisant avec le for de l'État d'origine entrave le recueil 
des éléments de preuves,  et l'accès aux informations et 
aux témoignages37 et que, dès lors,  l’action devrait être 

intentée devant une juridiction plus appropriée. 

   L’absence de normes juridiques communes sur 
l’application de la règle du forum non conveniens : 
Même si cette règle implique de rechercher l’existence 
d’un autre for plus approprié pour trancher le litige38, elle 
ne définit pas les conditions permettant de juger que celui
-ci est plus approprié. Par exemple, certains tribunaux 
peuvent se déclarer compétents pour les actes commis sur 
leur territoire, car cela simplifie le recueil des preuves et 
l’accès à l’information39, tandis que d’autres, en appa-
rence appropriés, peuvent estimer ne pas être compétents 
pour connaître du litige à cause de la complexité et de la 
nature de ce dernier40. L’absence de normes juridiques 
quant à l’application de la règle du forum non conveniens 
restreint le droit des victimes d’avoir accès à la justice 
dans la mesure où les règles qui président à la détermina-
tion du for approprié ne sont pas clairement établies.  

Présomption contre l’extraterritorialité de la loi  

Ces dernières années, une grande partie des actions en 
justice relatives aux droits humains et aux sociétés trans-
nationales ont été intentées aux États-Unis. En effet, des 
victimes de délits civils commis à l’étranger se sont fon-
dés sur la loi sur la responsabilité civile en cas de dom-
mage causé à un étranger [Alien Tort Statute]41 pour intro-
duire des actions en justice à l’encontre de leurs auteurs 
devant des juridictions américaines fédérales. Cependant, 
la présomption contre l’extraterritorialité, qui repose sur 
les principes de souveraineté de l'État et de non-ingérence 
dans les affaires intérieures des États, est bien connue aux 
États-Unis. En vertu de cette présomption, la législation 
d'un État ne s’applique qu’aux actes commis dans ledit 
État42. Concrètement, les juridictions d’un État s’abstien-
nent d’appliquer la législation nationale dans les affaires 
ayant trait à des actes ou à des comportements ayant eu 
lieu à l’étranger, mettant ainsi des limites à leur compé-
tence pour juger de telles affaires.  

   Kiobel contre Royal Dutch Petroleum Co43 : Il s’agit 
de l’affaire la plus connue de non-respect des droits hu-
mains par une société dans laquelle la présomption contre 
l'extraterritorialité de la loi a été étendue. Dans cette af-
faire, la Cour suprême des États-Unis a recherché si la loi 
sur la responsabilité civile en cas de dommage causé à un 
étranger44 pouvait s’appliquer en dehors du territoire des 
États-Unis. En concluant que la loi ne régissait que les 
actes commis aux États-Unis et ne concernait donc pas les 
actes ayant eu lieu à l’étranger45, la Cour a limité l’appli-
cation extraterritoriale de cette loi aux seuls cas ayant un 
lien très étroit avec les États-Unis et n’entraînant pas de 
graves conséquences pour la politique étrangère des États
-Unis46 ; par conséquent, la présomption contre l’extrater-
ritorialité est toujours valable pour l’essentiel.  
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Théorie de la personnalité distincte de la société 

La théorie de la personnalité distincte de la société se 
fonde sur des principes du droit privé des sociétés et se 
retrouve sous une forme ou une autre dans le droit de la 
plupart des États. D’après cette théorie, les sociétés mères 
ne sont pas obligatoirement responsables du comporte-
ment des filiales qu’elles détiennent ou contrôlent47. Au-
trement dit, d’après la théorie de la personnalité distincte 
de la société, une filiale est une personne morale distincte 
de la société mère qui la détient ou la contrôle ; cette lo-
gique vaut également pour les entreprises communes, les 
partenaires ou les autres entités de la chaîne d’approvi-
sionnement d’une société. Cette théorie est lourde de con-
séquences en droit international, où on admet que les fi-
liales ont la nationalité du pays où elles sont situées et non 
pas du pays où se trouve le siège de la société mère48.   

   L'établissement du lien de causalité : De la théorie 
de la personnalité distincte de la société procède égale-
ment la difficulté d’établir le lien de causalité. Pour dé-
montrer un lien de causalité, il faut prouver qu'une per-
sonne a, par son comportement, contribué à un dommage, 
et qu’elle peut être tenue pour responsable, car elle devait 
s’attendre à ce qu'un tel comportement cause un dom-
mage49. Or, dans les affaires d'atteintes aux droits hu-
mains causées par des sociétés transnationales, la théorie 
de la personnalité distincte de la société fait obstacle à 
l’établissement d’un lien, non seulement entre la société 
mère et la violation des droits humains, mais également 
entre la société mère et ses filiales, ce qui laisse moins de 
possibilités aux victimes pour obtenir une réparation ef-
fective et appropriée.  

Règles de la prescription extinctive 

Les règles de la prescription extinctive fixent la période 
pendant laquelle certaines actions en justice peuvent être 
intentées. Si la plupart des États disposent de telles règles, 
la longueur de la période peut varier en fonction notam-
ment de la nature de l’action en justice et du montant des 
dommages-intérêts demandés. Dans les affaires de viola-
tions des droits humains perpétrées par des sociétés, la 
prescription extinctive peut limiter l’accès des victimes à 
la justice en raison des délais nécessaires au recueil des 
preuves et des informations ou des difficultés inhérentes 
aux enquêtes officielles à ce sujet50. L'application des 
règles de prescription extinctive est d'autant plus compli-
quée dans les affaires impliquant des actes transnationaux 
que les juridictions doivent déterminer quelle est la loi 
nationale applicable au cas d'espèce51.  

Choix de la loi applicable 

Dans les affaires dépassant le cadre national, les juridic-
tions ont coutume de rechercher si la loi applicable au cas 
d'espèce52 est celle de l'État du for ou celle de l'État étran-
ger. Le plus souvent, les juridictions mettent en œuvre la 
loi du lieu où le dommage a été causé53, mais les affaires 
relatives aux atteintes aux droits humains étant plus com-
plexes, elles peuvent trouver de sérieux motifs d’appli-
quer la loi de l’État du for. Elles peuvent, par exemple, se 
fonder sur le fait qu’une action en justice n’est plus envi-
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De plus, le futur instrument international pourrait éta-
blir de nouvelles règles dont il est besoin en matière de 
reconnaissance et d'exécution mutuelles des décisions de 
justice relatives à des violations des droits humains perpé-
trées par des sociétés. Nombreux sont les traités interna-
tionaux et régionaux59 qui traitent de la reconnaissance et 
de l’exécution des décisions de justice en matière civile et 
commerciale60 et des sentences arbitrales étrangères61. Ils 
ont pour principaux objectifs de faciliter la reconnaissance 
des décisions de justice étrangères et d'instaurer des pro-
cédures rapides afin de les appliquer. Le Groupe de tra-
vail intergouvernemental pourrait ainsi s’inspirer des sys-
tèmes établis par ces traités et instituer des mécanismes 
d'exécution des décisions judiciaires portant sur les at-
teintes aux droits humains commises par les sociétés 
transnationales et autres entreprises, dans le but d’asseoir 
les fondements sur lesquels les États membres pourraient 
reconnaître ces décisions et de poser les bases de la réci-
procité interétatique62. 

Devoir de protection, de transparence et de rendre des 
comptes 

Pour être efficace, le futur instrument juridiquement con-
traignant sur les sociétés transnationales et autres entre-
prises et les droits de l'homme devrait contraindre les so-
ciétés à mettre en œuvre des mesures et des politiques 
alignées sur les normes nationales et internationales  en 
matière de droits humains afin d’évaluer, de prévenir et 
de neutraliser les conséquences négatives de leurs activi-
tés sur les droits humains, notamment en ce qui concerne 
l’application des décisions de justice. Ainsi, l’instrument 
pourrait inclure une obligation juridique de protection, en 
vertu de laquelle une société mère serait tenue pour res-
ponsable d’un dommage causé à l’étranger par une per-
sonne morale faisant partie de sa structure si elle ne par-
venait pas à démontrer qu'elle avait pris toutes les me-
sures nécessaires pour éviter le dommage63.  

Ainsi, les sociétés transnationales et les autres entre-
prises devraient appliquer les principes de transparence et 
d’accès du public à l’information afin que les autorités 
compétentes soient en mesure de contrôler leurs activités. 
À cette fin, elles pourraient avoir l’obligation de remettre 
des rapports sur les droits humains aux autorités natio-
nales instituées à cet effet par le futur instrument sur le 
modèle des mécanismes nationaux de prévention prévus 
par le Protocole facultatif se rapportant à la Convention 
contre la torture et autres peines ou traitements cruels, 
inhumains ou dégradants64. L’instrument pourrait égale-
ment prévoir que des organes juridictionnels ou d’autres 
organes appropriés superviseront la conclusion de tout 
règlement extra-judiciaire des conflits opposant les vic-
times aux sociétés. En outre, le futur instrument devrait 
conférer aux autorités judiciaires le pouvoir d’appliquer, 
notamment, les théories de la levée du voile social ou de 
l’entité économique unique65 afin de déterminer les liens qui 
unissent réellement des entités officiellement distinctes. 
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sageable à cause de la prescription extinctive prévue 
par l'État étranger, sur le fait que la nature et le mon-
tant de la réparation ne garantissent pas une réparation 
effective et appropriée ou sur d’autres raisons d’intérêt 
public visant à garantir le droit des victimes à faire ap-
pel à la justice. Néanmoins, l’incertitude sur la manière 
de décider de la loi applicable est source de difficultés 
pour les victimes dans la mesure où, en fonction de la 
loi applicable, elles devront se conformer à des règles 
de fond et de forme différentes.   

Solutions envisageables pour éliminer les 
obstacles barrant l’accès à la justice dans 
les affaires d’atteintes aux droits humains 
commises par des sociétés  

Même si l’idée d’aborder d’une seule et même façon la 
question du respect des droits humains par les sociétés 
transnationales et autres entreprises est discutable54,  
cela ne veut pas dire qu’il faut renoncer à élaborer un 
instrument juridiquement contraignant qui viserait à 
renforcer les normes internationales relatives aux droits 
humains en lien avec les activités des sociétés transna-
tionales. En effet, les solutions aux divers obstacles que 
les victimes d’atteintes aux droits humains commises 
par des sociétés rencontrent pour saisir la justice repo-
sent sur l’action collective de la communauté interna-
tionale pour formuler des propositions visant à com-
bler les vides du cadre juridique international censé 
garantir l’accès à la justice et l’obligation pour les entre-
prises de rendre des comptes.  

Quelques solutions envisageables sont présentées ci-
après. 

Coopération internationale et complémentarité 

La création de mécanismes de coopération internatio-
nale pourrait être la solution pour garantir l’accès à la 
justice aux victimes de violations des droits humains 
liées aux activités des entreprises étant donné qu’ils 
renforceraient les efforts entrepris par les États afin de 
mettre un terme aux comportements préjudiciables des 
entreprises. La coopération internationale devrait in-
clure la coopération entre les autorités chargées de l’ap-
plication des lois, ainsi que l’entraide transfrontalière55. 

En outre, pour lever des obstacles spécifiques, le fu-
tur instrument juridiquement contraignant pourrait 
conférer aux juridictions étrangères le droit d’exercer 
leur compétence dans les affaires d’atteintes aux droits 
humains liées aux activités des sociétés en clarifiant  le 
concept   d’absence de for compétent relevant de la règle 
du for de nécessité56 ou en prohibant l'application de la 
règle du forum non conveniens,  afin de garantir aux de-
mandeurs la possibilité d’actionner les sociétés transna-
tionales directement devant les juridictions de leur État 
d’origine57. Cette compétence juridictionnelle devrait 
être attribuée aux tribunaux étrangers sur le principe 
de la complémentarité, c’est-à-dire quand le for princi-
pal, compétent au premier chef, n’exerce pas sa compé-
tence58.  



 

 

Conclusion 

La mondialisation économique favorise les activités trans-
nationales au sein des groupes de sociétés et entre eux. 
Or, dans l’exercice de leurs activités, les entreprises peu-
vent affecter et entraver la jouissance des droits humains, 
sachant que, compte tenu des différents obstacles pra-
tiques et juridiques qui empêchent les victimes de saisir la 
justice, les sociétés ne sont tenues pour responsables ou 
condamnées à réparer ni dans leur État d'accueil ni dans 
leur État d'origine.  

Le représentant spécial du secrétaire général de l’ONU 
chargé de la question des droits de l’homme et des socié-
tés transnationales et autres entreprises a reconnu qu'ac-
tuellement « [c]et ensemble hétéroclite de mécanismes 
demeure toutefois incomplet et présente des points 
faibles [et qu’il] doit être amélioré, tant au niveau des dif-
férents éléments qui le composent que dans son en-
semble »66. Par conséquent, au cours des débats sur l’éla-
boration et l’adoption d’un instrument juridiquement 
contraignant sur les sociétés transnationales et autres en-
treprises et les droits humains, il faudrait évoquer les dif-
férents obstacles pratiques et juridiques existant dans ce 
domaine et évaluer les différentes solutions pour les sur-
monter, en mettant l’accent sur les mécanismes de coopé-
ration internationale et notamment sur « l’articulation et 
l’application efficaces des obligations extraterritoriales »67 
visant à « corriger les lacunes du cadre juridique interna-
tional existant »68.   
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